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La Mission Permanente de la République Centrafricaine auprès de l'Office des
Nations Unies et des autres Organisations Internationales à Genève présente
ses compliments au Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de
l'Homme (Service des Procédures Spéciales du Conseil des Droits de l'Homme) et
a l'honneur de lui faire parvenir la correspondance ci-jointe adressée par le
Haut Commissaire aux Droits de l'Homme et à la bonne Gouvernance de la
République Centrafricaine relative aux éléments de réponse au questionnaire
sur l'arrestation de MM. Jean -Jacques Demafouth et autres.

La Mission Permanente de la République Centrafricaine auprès de l'Office des
Nations Unies et des autres Organisations Internationales à Genève saisit
cette occasion pour renouveler au Haut Commissariat des Nations Unies aux
Droits de l'Homme (Service des Procédures Spéciales du Conseil des Droits de
l'Homme) à Genève, les assurances de sa haute considération,~
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Eféments dé réponse

auquestîonnaireadressé par ,le Président-Rapporteurdu Groupe de Travail
sur la détentlonarbltralre, la Rapporteuse Spéciale sur !ttndépendance des
Juges et des Avocats, et le Rapporteur Spécial sur la Torture et autrespeines
ou traitements cruela Jnhumeins ou dégradants relatif â l'ap'pe!urgent
conjoint sur la situation des droits de lfflommeen République Centrafricaine
transmis par courriers nOOG6/Mp/RCA/GE/PC du 21 février 2012 et
n00038JMAECElDIR ..C.i\B du 22 février 2012.

LeS janvier en cours, MM. Jean Jacques Demafouth et autres ont été interpellés
par les services [udicaires de leur pays. MM. Jean Jacques Demafouth et autres qui sont
des respcnsabtescnt adopté une attïtuce correcte lors de leur interpellation, n'ont-pas
connu de traitements inhumains ou dégradants et n'ont jamais soulevé auprès des
services judiciaires de préoccupations si proches de celles contenues dans l'appel en
urgence.

A ce jour, les services de courriers tant du Parquet que de la Chancellerie n'ont
entegîstréde demande formelle de la Section des droits de l'homme du 81NUCA
concernant la visite des prévenus.

Depuis mi-févrler 2012, les prévenus MM. Jean Jacques Demafouth et autres cités
dans votre courrier sont présentés devant le Doyen des Juges d'Instruction qui s'est saisi
du dossier. L'instruction se faltà charge et décharge, conformément aux dispositions du
Code Pénal et du Code de Procédure Pénale. Ce fie-ci étant sécrète, contradictoire et
écrite, leurs Avocats auront accès au dossier et Je Juge d'Instruction s'assurera que cela
soiUaitdans ledélal.prévu. Les Avocats interviendront tout au long de lal'interrogal0irèl
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